UNIVERSITE PAUL CEZANNE – AIX MARSEILLE III

FACULTE DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE D’AIX MARSEILLE

  SERVICE DES RELATIONS INTERNATIONALES

PIECES A FOURNIR ET DROITS D’INSCRIPTION

2011/2012
Pièces à fournir :
- Fiche d’inscription complétée et signée
- Photocopie de la pièce d’identité et 1 photo
- Contrat d’études signé par l’université d’origine 
- CV et lettre de motivation

- Relevés de notes de votre université et du baccalauréat

- Autres attestations et certificats prouvant votre niveau de français ou de motivation
Droits d’inscription :

A payer sur place, en espèce ou par cheque ou mandat cash (A l’ordre de l’agent comptable de l’université Paul Cézanne -Aix-Marseille III)
P.E. 1 année (sans terminologie juridique sans séc.soc.).=  800 € + 55.57  € = 855.57  €
P.E. 1 année + terminologie juridique : 800 € + 55.57  € + 45 € = 900.57 € 

P.E. 1année + séc.soc. : 800 € + 55.57  € + 203  € =  1058.57  € 
P.E. 1 année + séc.soc.+Terminologie :  800 € + 203  € + 55.57  € + 45 € = 1103.57  €
P.E. 1 semestre (sans terminologie juridique et séc.soc.) : 400 € + 55.57  €= 455.57 €
P.E  1 semestre + Terminologie : 400 € + 55.57  €+ 45 € = 500.57 €
P.E  1 semestre + Séc. Soc.: 400 € + 55.57  € + 203  € = 658.57 €
P.E  1 semestre + Terminologie + séc. soc. : 400 € + 45 € + 203 + 55.57  € = 703.57 €
P.E. 2ème   semestre : 400 €  si l’étudiant était inscrit au 1er semestre

Terminologie : 45 €
Sécurité sociale : 203  €
Médecine préventive :         

BU :                            
                                      55.57  €
FSDIE :                                           

SRI

5 octobre 2011

